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CATTENOM  LOISIRS CULTURE 
Espace Yves Duteil 

57570  CATTENOM 

Tel : 03 82 55 49 95 

 

« L’accès à la culture pour tous » 

 

Puces des Couturières 
au CASINO de CATTENOM 

 

Samedi 24 Janvier 2026 de 14h00 à 18h00 

Dimanche 25 Janvier 2026 de 10h00 à 17h00 
 
L’association Cattenom Loisirs Culture (CLC) organisera cet événement au Casino de Cattenom. Pour 

permettre la mise en place des stands des exposants, les portes seront ouvertes le samedi à partir de 

11h00. 

 

REGLEMENT 

 

1) L’association Cattenom Loisirs Culture (CLC) se réserve le droit de choisir les exposants 

parmi les candidats. 

2) Ne sont admis que : toutes sortes de fils (à broder, à coudre), tissus, laine, rubans, dentelles, 

boutons, dés, ciseaux, tambours, travailleuse, mannequins, fers à repasser anciens, aiguilles, 

machines à coudre, machines à tricoter, boîtes à ouvrages, rouets, métiers à tisser et 

accessoires, articles réalisés anciens (draps, mouchoirs, nappes brodées et napperons) 

3) Sont exclus toutes sortes de vêtements (tricotés, layette, friperie…) 

4) CLC met à disposition tables, chaises et fixe l’emplacement des exposants. 

5) Le prix de l’emplacement est fixé à 10€ par table pour le week-end. 

6) Aucun pourcentage ne sera prélevé sur les ventes. 

7) Aucune indemnité de frais de déplacement ou de rémunération ne sera prise en charge par 

CLC. 

8) Après inscription, aucun remboursement ne sera effectué. 

9) Les exposants s’engagent à être présents et installés pour le début de l’événement :  

le Samedi de 14h00 à 18h00 et le Dimanche de 10h00 à 17h00. 

10) Chaque exposant est tenu de ne pas quitter les lieux avant l’heure de fermeture. 

11) CLC se réserve le droit de refuser ou d’exclure toute personne qui ne respecte pas le présent 

règlement. 

12) CLC n’est pas responsable des vols, dégradations ou casse. 

13) CLC se réserve les ventes de boisson et de petite restauration 

 

 

 

Ce règlement est soumis au Code du Commerce et plus particulièrement à l’article L.310-2 

 

 

 

Fiche d’inscription au Marché de Noël à retourner ainsi que le paiement par virement ou chèque à 

l’ordre de CATTENOM LOISIRS CULTURE. 

 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter CLC au 03.82.55.49.95 ou par mail à 

cattenomloisirsculture@clc-cattenom.com 


